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LES FETES DE LA PRESTATION
DU SERMENT

a Delemont les 22, 23 et 24 juin 1818

par Andre Rais

De 1792 a 1815, l'ancien Eveche de Bale avait connu sept regimes
politiques : la Principaute episcopale, la Republique rauracienne, la
Convention, le Directoire, le Consulat, l'Empire, le gouvernement du
baron d'Andlau. II etait depuis 1815 suisse et bernois, mais fatigue
de la domination etrangere, de la conscription, des occupations mili-
taires, des charges ecrasantes qui avaient pese sur lui. Le peuple du
Jura voulait avant tout la paix, la fin de ses miseres et il la voyait
dans la reunion avec un Etat assez fort pour la lui garantir.

Les annees 1814 ä 1817 furent Celles du « eher temps ». Le prix
des denrees doubla, tripla, quadrupla meme. Pour s'en rendre compte,
il suffit de parcourir le Journal de Frangois-Joseph Guelat (2e partie,
1813 - 1824). Les 22, 23 et 24 juin 1818, les Jurassiens preterent done
le sermet de fidelite ä leurs nouveaux maitres. La ceremonie fut
annoncee par 101 coups de canon. Elle eut lieu dans l'eglise paroissiale
de Delemont, en presence de l'avoyer de Wattenwyl.

« On s'est ensuite rendu ä la maison commune, dit Guelat, ou un
diner somptueux fut servi aux frais de la republique, c'est-ä-dire du

gouvernement. On assure qu'il lui en a coüte 24.000 livres, dont les

traiteurs ont fait grand profit, le prix du couvert ayant ete fixe
ä 30 francs pour chaque convive de la premiere table, pour les autres
tables ä 24 francs et le plus bas prix etant encore de 18 francs par
tete. Les vins etrangers n'ont pas ete epargnes. M. l'avoyer a remis ä

chaque fonctionnaire public une medaille d'argent, de la grandeur
d'un ecu de six livres de France, frappee en souvenir de la solennite.
De petites pieces de canon amenees de Berne ont tonne pendant la
journee. Le soir, il y eut bal, illumination et feux d'artifice.»

Si ce fut un mariage force, il n'en signifiait pas moins pour le
Jura l'entree virtuelle dans la Confederation suisse. La ceremonie
officielle se deroula d'une fajon fort digne et dans un decor splendide.
On lira avec interet les details de ces fetes, tels qu'ils sont conserves
dans les proces-verbaux du Conseil de la ville de Delemont.
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Le 18 juin 1815, la folle epopee napoleonienne venait d'entrer
dans l'Histoire. Un acte signe a Bienne, le 14 novembre de la meme
annee, scellait a jamais la reunion de l'Eveche princier de Bale au
canton de Berne. Ainsi l'avait arrete le Congres de Vienne.

Cet acte, forme de vingt et cinq articles que Berne s'engageait
formellement par la signature de ses dirigeants J) a respecter, n'etait
pas assez solennel et Leurs Excellences decreterent que cette annexion
füt sanctionnee, de part et d'autre, par le sceau du serment. Mais ce

projet ne fut execute que trois annees apres et la ville de Delemont
fut choisie pour servir de cadre a cette grandiose manifestation.

Le 14 mai 1818, le Conseil de la petite ville vadaise charge une
commission composee de Messieurs de Grandvillers, maitre-bourgeois
et Verdat, lieutenant, de prendre toutes les mesures convenables pour
decorer l'Interieur de la ville 2). Le 23 mai, le Conseil accorde pleins
pouvoirs ä la commission nommee le 14 mai dernier et la prie de

veiller a tous les details qui ont rapport a la ceremonie, comme pave,
promenade, proprete a l'interieur et a l'exterieur de la ville, logement,
decoration, illumination, etc... 3)

Le 25 mai, Berne avertit Delemont que les fetes de la prestation
du serment auront lieu les 23 et 24 juin. Dans une autre lettre, le

president du Grand-Conseil informe la ville que Leurs Excellences
arriveront a Delemont le 22 juin. Delemont prend aussitot des

mesures d'ordre. La foire de Delemont qui tombe sur le 22 juin, jour de
Celles de Porrentruy et de Delle, est renvoyee au 30 courant4). Afin
d'eviter tous malheurs, les cheminees de toutes les grandes maisons de

la ville seront visitees et ramonees 5). Le 27 mai, le grand bailli nomine

maitre des ceremonies le maitre-bourgeois de Grandvillers6). Deux
jours apres, il transmet au Conseil le programme de la fete. Pour graver

dans les cceurs et dans les esprits cette fete a jamais memorable,
le Conseil decide d'accorder ä chaque bourgeois un pot de vin et aux
bourgeois pauvres, 10 batz 7). M. Ignace Desboeufs est charge de le
livrer d'apres l'echantillon presente a Messieurs les Conseillers et au
prix de 50 livres la mesure 8). Dans la journee du 15 juin, le Conseil
notifie ä ses administres l'arrete suivant:

« Leurs Excellences Avoyer et Conseil de la ville et Republique
de Berne par leur proclamation le 8 de ce mois font connaitre aux
habitants du Jura l'epoque et le lieu de la solennite de la prestation
du serment a l'fitat.

» Cette epoque memorable qui mettra le sceau ä notre reunion a
l'ancien Canton de Berne, ä notre incorporation a la Republique des

Helvetiens dans tous les temps nos amis, nos protecteurs, est pro-
chaine. Elle appelle dans nos murs les personnages les plus respecta-
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bles, les plus distingues, les premieres autorites de l'Etat, les ecclesias-

tiques des deux confessions, les grands-baillifs du Jura, les membres
des tribunaux, les fonctionnaires publics, les delegues des villes et
communes.

» La ville de Delemont refoit dans cette circonstance une preuve
d'affection et de bienveillance bien flatteuse de la part du gouverne-
ment. Elle semble recouvrer par la plus grande solennite dont eile ait
jamais ete temoin son antique rang de preeminence sur les autres villes
du Jura.

» Pour repondre autant qu'il est en son pouvoir a un temoignage
de distinction si honorable, le Conseil de la ville de Delemont n'a
rien neglige pour procurer a cette fete la pompe et l'eclat qu'elle
exige et il attend de l'honneur et du bon caractere qui ont toujours
distingue ses administres qu'ils concourront de leur cote, et chacun
selon ses facultes et sa situation, ä seconder ses vues et principalement
a procurer aux hotes qui leur seront confies une reception honnete,

prevenante et desinteressee, qu'ils sauront ne pas se borner seulement
a fournir leurs logements et leurs lits superflus, mais que dans une
occurrence telle que celle-ci d'ailleurs si courte, ils auront la delica-
tesse de se priver momentanement de quelques aisances si les circons-
tances le commandent. En consequence le Magistrat a arrete les

dispositions suivantes :

»1. Le lundi 22 juin dans la matinee, chaque habitant sera tenu
de faire balayer la rue devant sa maison, en enlever les herbes, bois,
pierres, fumiers, chariots et autres depots quelconques de maniere a
ce que tout soit propre ä midi precise.

» 2. Ii est defendu, le 24 juin, jour de la prestation du serment,
de faire aucun travail exterieur dans la ville sous peine d'amende.
S'il devenait urgent de travailler on s'adressera ä. M. le maitre-bour-
geois en charge pour obtenir la permission necessaire. La circulation
de toute voiture dans la ville sera interdite de 7 heures du matin a

midi. Le soir du meme jour, les fajades des deux etages des maisons
de toutes les rues seront illuminees a l'exception de Celles des Otas et
Beutas 9). Le Magistrat attend des habitants qu'ils se distinguent a

cet egard. Les pauvres qui ne pourront faire ces frais s'adresseront
au Magistrat pour obtenir des secours. Le moment de 1'illumination
sera annonce dans la soiree de la fete.

» 3. Les boulangers et bouchers seront tenus d'avoir des approvi-
sionnements suffisants en denrees afin que le service n'en souffre pas,
sous peine d'en repondre personnellement.

» 4. Les bourgeois qui desireraient debiter pendant ces jours de
fetes des liquides ou mets chauds, s'adresseront ä M. le maitre-bour-
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geois en charge pour en obtenir la permission moyennant payer une
legere retribution en faveur de la caisse des pauvres.

» 5. Les permis de danse dans les auberges seront accordes gratis
par M. le maitre-bourgeois en charge. L'execution du reglement pour
la fermeture des auberges ä dix heures du soir n'aura pas lieu pendant
ces fetes.

» 6. Il sera distribue le 24 juin de 6 a 8 heures du matin, a l'hotel
de ville, un pot de vin a chaque chef de famille bourgeoise et ce aux
frais de la ville. Le Conseil, desirant faire participer a cette fete
memorable la classe indigente, a decide qu'il lui serait en outre distribue
des secours en numeraire.

» 7. Le Magistrat recommande a tous les habitants et surtout aux
aubergistes l'ordre, la decence, la tranquillite, ce qui sera surveille
particulierement par les agents de police ; les contrevenants seront
punis sev£rement10).

» Ce qui sera affiche et publie.»

Le 21 juin — en execution de l'article troisieme de la proclamation

du gouvernement du 8 juin et ä la priere du lieutenant de justice
— le conseil nomme deux delegues, MM. Conrad de Grandvillers,
maitre-bourgeois, et Jacques Ignace Cuttat, lieutenant en charge, pour
preter le serment de fidelite au nom du Conseil et de toute la
bourgeoisie de Delemont1J). Le 21 juin au matin, le Magistrat charge le
secretaire de la ville d'inscrire ces ceremonies au proems-verbal. Notre
chroniqueur les resume ainsi qu'il suit :

« Leurs Excellences du Senat voulant que la reunion du Jura ä

l'ancienne Republique de Berne füt sanctionnee par le sceau du
serment, ont choisi Delemont, ville centrale et ancienne capitale de

l'fiveche et Principaute de Bale, pour etre le lieu de cette grande
solennite.

» Monsieur le grand-baillif Wurstemberger s'est empresse le 8 mai
dernier (1818) de 1'annoncer au Conseil de cette ville qui a accueilli
cette haute faveur avec 1'interet le plus vif. II s'est de suite occupe
des dispositions propres ä donner ä une ceremonie si auguste tout
l'^clat et la dignite que comportait son objet, et les localites, et

pour parvenir a les executer d'une maniere plus certaine et plus
prompte, il a nomme une commission composee de trois membres,
MM. de Grandvillers, maitre-bourgeois, Cuttat et Verdat, lieutenants,
avec plein pouvoir de faire les depenses et de prendre toutes les

mesures necessaires. Dans ses attributions entraient specialement les

objets d'embellissement, de decoration, de proprete, le pav£, les
promenades, les logements, etc.
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» On s'est mis de suite ä l'ouvrage avec beaucoup de zele. Le pave
de la grand'rue a ete retabli a neuf sur une etendue de 500 toises dans

l'espace de trois semaines ; l'aplanissement de la promenade au cou-
chant de la ville, accelere et presqu'entierement acheve, les logements
determines et les dispositions prises pour une illumination brillante.

» Depuis le commencement de juin au 24, la ville et ses alentours
ressemblaient a un vaste atelier. Les edifices publics, les rues prin-
cipales, les avenues, les promenades, les routes etaient couvertes d'ou-
vriers. Presque tous les habitants etaient occupes.

» Un superbe arc de triomphe, ingenieusement execute par un
artiste habile de Bale, Monsieur Neustuck, a ete eleve sur le milieu
et en travers de la grand'rue, dont il occupait toute la largeur. Il avait
53 pieds dans ce sens et environ 38 d'elevation. De tres beaux dessins,
imitant parfaitement des bas-reliefs, representaient sur le frontispice
les armes de la Republique de Berne, entourees des trophees de l'agri-
culture et les emblemes de la prudence et de la force cedant sous
l'influence de la sagesse. Dans l'intervalle etait l'inscription : TE
FAVENTE JURASSUS HAC ARTE FLOREBIT. Ce monument
erige a la gloire et a la sagesse du Gouvernement, au milieu d'une tres
belle rue, produisait le plus grand effet et il a ete generalement
admire. Une garde d'honneur a pied et a cheval, en habits uniformes
et elegants, aux couleurs de la ville, composee de jeunes gens des

families les plus distinguees de Delemont, d'une tres belle tenue, a ete
organisee par les soins de M. de Grandvillers, maitre-bourgeois, nom-
me maitre des ceremonies pour cette fete. On remarquait ä la tete
de cette belle jeunesse devouee a l'honneur et aux interets de la patrie,
MM. Chappuis, chef de bureau a la recette generale, capitaine-com-
mandant, Wurstemberger, fils de M. le grand-baillif, et Ignace Helg,
officiers.

» Le 22 juin dans la matinee sont arrives le lOe bataillon d'elite
du Jura ayant ä sa tete une tres belle et excellente musique et ensuite
deux pieces de canon de six. Apres-midi, M. Wurstemberger, grand-
baillif a Delemont s'est rendu ä Courrendlin, dernier village du
bailliage de Moutier, accompagne de MM. de Grandvillers, lieutenant
baillival, Helg, secretaire baillival, de la garde d'honneur ä cheval de
la ville, precede de l'huissier baillival a cheval et en manteau, pour
recevoir et complimenter Leurs Excellences ä l'entree de son bailliage.

» Vers les six heures du soir, le cortege de LL. EE. paraissant ä la
vue de la ville, le bruit du canon et le son des cloches a annonc^ leur
arrivee qui a eu lieu dans l'ordre suivant:

1. Deux huissiers de l'Etat ä cheval et en manteau.
2. Un detachement de dragons bernois.

263



3. La garde d'honneur de la ville a cheval.
4. Son Excellence Monseigneur l'Avoyer de Wattenville dans une

tres belle voiture ä six chevaux avec une garde d'honneur ä cheval
a chaque portiere. -

5. Plusieurs autres voitures a quatre et ä deux chevaux, dans

lesquelles etaient LL. EE. Messieurs les Deputes du Gouvernement et
leur suite, M. le grand-baillif de Delemont et plusieurs deputes et
fonctionnaires de Bienne et lieux circonvoisins.

» Le cortege s'est rendu au chateau de M. Verdan 12), lieu fixe
pour la residence de LL. EE., au milieu des militaires sous les armes,
disposes en haie dans les avenues, et d'un concours considerable d'ha-
bitants, d'etrangers et de la majeure partie des Deputes qui, quoique
convoques pour le 23 s'etaient deja empresses d'arriver. LL. EE. a
leur descente de voiture ont ete rejues par Monsieur le Maitre des

ceremonies et elles ont trouve dans l'interieur du chateau les gardes
d'honneur a pied qui faisaient le service.

» Apres un instant de repos, le Conseil de la ville a ete presente
a LL. EE. par M. le grand-baillif de Delemont. M. Redet, maitre-
bourgeois en charge, a eu l'honneur de les complimenter comme suit
en leur presentant les clefs de la ville.

« Tr£s Hauts, tres Puissants et Magnifiques Seigneurs,
Qu'il me soit permis de deposer a vos pieds l'hommage des

sentiments de respects, de devouement, de reconnaissance dont le Conseil
et les habitants de Delemont sont penetres envers leurs illustres sou-
verains qui ont daigne les honorer de leur presence et choisir cette
ville pour la reunion des deputes des cinq bailliages du Jura, afin de

preter serment a leurs Excellences. Veuillez recevoir les tres humbles
remerciements de la faveur insigne que vous avez bien voulu leur
accorder.

» L'aurore de notre bonheur se leva au moment ou nous fumes

agreges a la grande famille du canton de Berne. Le jour de fete, de

triomphe, d'allegresse publique dont nous allons orner nos fastes, sera
celui ou nous nous assemblerons au pied des autels pour rendre au
Seigneur de publiques actions de graces et le prendre ä temoin de la
foi solennelle que nous allons jurer.

» Augustes Peres de la Patrie, l'unique objet de vos pensees, de

vos voeux, de vos veilles, est le bonheur des peuples qui par le soin
de la divine Providence vous furent confies.

» Quel est celui qui n'admirat pas votre sagesse dans les conseils,

votre courage dans les perils, votre grandeur dans les etablissements
publics, votre ardeur ä faire le bien, votre prudence et votre fermet£
dans l'administration Veuillez encore recevoir nos remerciements
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pour la bonte que vous avez eue de nous avoir envoye un grand-
baillif sage, eclaire, bon pere de famille, juge, administrateur,
prudent, ferme, qui fait notre bonheur et celui de ses administres.

» Et vous, illustre Chef de la ville et Republique de Berne, parti
d'une maison si connue par son antiquite et son eclat, vous qui dans
la carriere des armes comme dans la politique, fütes destine a entrer
dans ce petit et glorieux nombre des grands genies qui sont l'ornement
de leur siecle, daignez agreer le juste tribut de notre respect et de

notre veneration que vos actions nous inspirent, independamment des

graces que votre main puissante et liberale repand tous les jours.
Votre zele distingue dans la religion est un sür garant de la protection
que vous aurez pour la notre.

» Sous l'egide d'un Gouvernement vraiment paternel, qui joint
par une espece de prodige la magnificence a la simplicity, la frugalite
ä l'abondance, les habitants du Jura cultiveront en paix leurs champs
fertiles ; les arts, les sciences fleuriront; ils jouiront de tous les avan-
tages qui assurent la felicite publique.

Messeigneurs,
» Les clefs de la ville de Delemont que j'ai l'honneur de vous

presenter ne sont qu'un embleme de notre soumission, de notre fide-
lite, de notre amour. Veuillez en agreer l'expression la plus vive, la
plus sincere et la plus respectueuse ; nos coeurs vous sont entierement
devoues. »

« Son Excellence, rendant les clefs, a repondu avec les expressions
d'une bienveillance particuliere. Ont ensuite ete admis au meme hon-
neur, M. Hennet, cure cantonal et commissaire episcopal, les demoiselles

les plus distinguees de Delemont, vetues de blanc et couronnees
de fleurs. Mile Wicka, en presentant un bouquet a Son Excellence,
a prononce avec beaucoup de graces et d'assurance ce discours :

« Votre Excellence,
Messieurs,

»II manquait quelque chose au bonheur du peuple du Jura. Le jour
n'est plus eloigne qu'une auguste ceremonie doit 1'assurer a jamais.
Des chants d'allegresse retentiront de toute part. Daignez nous per-
mettre d'y meler nos faibles accents. Nous aussi, nous elevons au ciel
un concert d'actions de graces. Bientot deux peuples ne formeront
plus qu'un peuple de freres. La reunion operee, il y a deux annees,
sera couronnee par le serment de fidelite. II n'y aura point de parjure.

» Puisse etre agree par votre Excellence ce gage d'un sentiment
profondement grave dans nos ämes et puissent desormais nos coeurs
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reconnaissants vous faire retrouver dans notre attachement a la
commune patrie, une nouvelle Berne, une nouvelle famille »

« Son Excellence, en acceptant le bouquet, a repondu avec bonte
de la maniere la plus flatteuse.

» Le lendemain 23 juin, M. le grand-baillif de Delemont a donne

un diner a LL. EE. et aux premieres autorites de la ville, pendant
lequel la musique du corps a execute diverses symphonies tres agrea-
bles.

» Tous les fonctionnaires et les deputes du Jura ont ensuite ete

presentes a LL. EE. dans l'ordre suivant :

» Delemont avec les deputations des territoires reunis aux bail-
liages de Cerlier, Nidau et de Buren.

» Porrentruy, Courtelary, Moutier, Saignelegier.
» Les presentations ont ete faites avec beaucoup de pompe par

MM. les grands-baillifs comme suit:
» Le clerge, les lieutenants baillivaux, tribunaux et procureurs du

gouvernement ou cours baillivales, secretaires baillivaux, deputations
des villes, lieutenants de justice, les deputes des communes, les huis-
siers baillivaux, de tribunaux et de justice inferieure.

» Ce cortege s'etait assemble ä l'hotel de ville d'ou il s'est rendu
au chateau dans l'ordre mentionne ci-dessus.

» Le 24, jour a jamais memorable pour les habitants du Jura et
particulierement pour ceux de Delemont, la c£r£monie a ete annoncee
a cinq heures du matin par 101 coups de canons. A huit heures, le

clerge, les autorites, les fonctionnaires et les deputes se sont reunis a

la residence de LL. EE. A neuf heures le son des cloches et le canon
ont annonce la marche du cortege ä l'eglise paroissiale. Elle a eu lieu
comme suit :

1. Quatre huissiers de tribunaux et cours baillivales.
•2. Les deux huissiers de l'fitat.
3. MM. de Mülinen, capitaine d'etat-major et Wurstemberger,

capitaine d'infanterie, choisis par Son Excellence pour ses aides
de camp dans cette occasion.

4. Son Excellence Monseigneur l'Avoyer de Wattenville suivi de
MM. les Membres de la haute Deputation.

5. Les membres du Conseil souverain non appeles pour des fonc-
tions publiques.

6. Par bailliage et dans l'ordre observe lors dfe la presentation de
la veille :

M. le grand-baillif, precede des huissiers du bailliage,
le clerge,
le lieutenant baillival,
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le tribunal avec le procureur du Gouvernement ou la couf
baillivale,
le secretaire baillival,
le maitre-bourgeois en charge et les deputes des villes au nom-
bre de deux par chacune,
les lieutenants de justice,
les maires et deputes de communes au nombre d'un par chacune.

» Les troupes rangees en haie occupaient les avenues du chateau,
la grand'rue et la place du marche jusqu'a l'eglise dont l'entree etait
bordee par les gardes d'honneur a cheval et les dragons.

» Arrivees a l'eglise, LL. EE. ont ete refues ä la grande porte par
M. le cure accompagne de deux diacres revetus des habits sacerdotaux
et conduits par eux aux places qui leur etaient designees. Son Excellence

s'est placee sur un fauteuil pose sur une estrade elevee de deux
marches et les autres deputes du gouvernement a sa droite et ä sa

gauche, dans des fauteuils disposes ä cet effet a droite et un peu en

avant de 1'autel. MM. les grands-baillifs ont ete places vis-a-vis par
le maitre des ceremonies et M. le cure et les diacres ont pris place a

cote. Les cures cantonaux et les presidents du consistoire d'arrondis-
sement occupaient les stalles, les deux aides de camp l'entree et les

huissiers d'Etat etaient sur les degres. Le restant du cortege a ete conduit

par le maitre de ceremonies, assiste de son aide M. Wicka, dans
les bancs a droite et ä gauche.

» La garde d'honneur ä pied de la ville etait rangee en haie dans
la nef superieure. Le milieu de l'eglise est reste libre.

» Les personnes invitees, parmi lesquelles se trouvaient quantite
d'etrangers et les jeunes demoiselles qui avaient complimente LL. EE.,
etaient placees sur les tribunes. Lorsque tout le monde a ete ä son rang,
Son Excellence a prononce le discours suivant :

« Tres reverends membres du clerge des deux confessions chretien-
nes, MM. les lieutenants des grands-baillifs, juges aux tribunaux et
aux cours baillivales, lieutenants de justice, deputes des villes, maires
et preposes des communes des bailliages du Jura et de ceux de Nidau,
Cerlier et Buren ici presents, tres chers et feaux,

» Vous etes reunis dans ce temple de Dieu pour preter serment
de fidelite comme fonctionnaires et au nom de tous les bourgeois de

vos communes, au souverain qui vous a ete donne par des transactions
solennelles stipulees dans le Congris tenu entre les grandes Puissances
pacificatrices de l'Europe, acceptees par la Confederation suisse et
garanties par les declarations les plus sacrees.

» Si cette auguste ceremonie a ete retardee par diverses circons-
tances jusqu'a ce jour, il a ete tres satisfaisant pour votre Gouverne-
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ment d'avoir reju des le moment de la remise du pays a son repre-
sentant et particulierement dans cette circonstance solennelle qui nous
reunit ici, des preuves multiplies de respect et de devouement de ses

nouveaux ressortissants et de voir leurs representants dans le Conseil
souverain animes d'un excellent esprit pour tout ce qui concerne
l'honneur et l'avantage de la Republique ainsi que la Confederation.
Je m'estime d'autant plus heureux aujourd'hui d'etre charge de rece-
voir vos serments et d'etre pr£s de vous Messieurs, avec la haute
delegation qui m'accompagne, l'organe des sentiments paternels de votre
souverain.

» Vos peres, Messieurs, vivaient ainsi que vous heureux sous le

sceptre d'un prince ecclesiastique, allie ä plusieurs cantons de l'an-
cienne Confederation helvetique. La neutralite suisse, cette maxime
d'Etat respectee pendant des siecles par toutes les puissances parce
qu'elle etait aussi salutaire pour les grands Etats qui nous avoisinent
que pour le Corps helvetique lui-meme, etait pour ce pays un grand
bienfait dont l'alliance de son prince avec quelques cantons le faisait
jouir. Elle vous procurait en outre l'avantage d'etre considere dans les

transactions politiques les plus importantes avec les rois de France
comme partie integrante du corps helvetique et c'est ainsi que des

braves de ce pays prirent part a la journee glorieuse du 10 aout 1792

qui immortalise I'intrepidite, la discipline, la fidelite des militaires
suisses. La revolution effrayante qui engendra le crime du 21 janvier
1793 13), causa aussi l'envahissement soudain de ces heureuses con-
trees, ainsi que l'aneantissement de leur constitution contre la foi des

traites, et cet acte de violence fut apres le signal de tous les maux que
le gouvernement revolutionnaire de France fit eprouver a la Suisse.

Votre Patrie subit d£s lors le sort de tous les Etats reunis par la force
des armes a la France. Elle resta separee de la Suisse qui a son tour
fut spolie et bouleversee dans tous les fondements de son Edifice
social.

» Les evenements miraculeux par lesquels il a plu ä la divine
Providence de donner aux hommes un nouvel exemple de sa toute
puissance et par lesquels elle a mis un terme au despotisme le plus
inou'i dans l'histoire moderne, vous r^unirent de nouveau a la
Confederation suisse. Mais le Systeme politique europeen presentant un
obstacle insurmontable au retablissement de votre ancien gouvernement

14), les puissances qui avaient reconquis ce pays en dispos£rent
d'accord avec la France, d'apres l'interet general du corps helvetique
et du Systeme de neutralite qui fut garanti et le Conseil souverain de
Berne consentit, Messieurs, & la reunion de votre patrie a son ancien
territoire, nullement par un desir d'agrandissement, mais par egard
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pour les vues des cinq grandes puissances afin de contribuer par le
tres grand sacrifice de droits incontestables a ce qu'elles estimaient
convenir ä la pacification et au repos de la Confederation et par ce

qu'il esperait trouver chez vous, par suite d'anciennes relations ami-
cales, des dispositions qui porteraient vos coeurs ä la meme affection
qu'il a eprouvee de la part de ses anciens ressortissants depuis des

temps immemorial (sic).
» Votre gouvernement vous fit connaitre, Messieurs, ses principes

et les sentiments qui le guident par l'Acte de reunion qu'il fit offrir
par ses commissaires ä ceux nommes pour ce pays et les habitants de

ces bailliages parurent generalement reconnaitre que le sort destine a
leur patrie par les transactions de Vienne assurait leur bonheur futur.

» En effet, la reunion de ces contrees au canton suisse le plus
considerable en etendue et en ressources, leur presentait des avantages
preponderants qui n'echapperont a personne. En devenant Bernois,
Messieurs, vous avez trouve dans les fr£res aines de la famille &

laquelle vous etes agreges un peuple brave, religieux, judicieux et
fiddle, qui, dans les moments les plus critiques d'un bouleversement
politique, a montre un grand attachement pour son antique liberte,
pour ses anciennes institutions, pour ses magistrats et qui se distingue
dans la Confederation par l'excellent esprit qui l'anime. Vous rivali-
serez avec lui par votre patriotisme et votre fidelity, je l'espere. Sans

doute, ceux qui voudront comparer la situation actuelle de votre pays
a celle qui precedait l'invasion francaise, trouveront, ainsi que nous-
memes, des motifs nombreux de regrets dans le souvenir des temps
passes. Mais quel est le peuple, Messieurs, qui pouvait se flatter de

sortir sans perte du naufrage essuye La guerre, les revolutions, les

dilapidations, les spoliations de toute espece ont aneanti la majeure
partie des anciennes proprietes et ressources des gouvernements, fruits
de l'ordre, d'une longue paix et d'une sage economie et les besoins
de l'fitat augmentes par suite des evenements politiques ont du etre
couverts par des impositions de tout genre, inconnues autrefois dans

notre patrie.
» Sans doute encore qu'un certain nombre d'individus pouvaient

trouver des avantages personnels, considerables dans les chances que
presentait a l'ambition et au talent la reunion ä un empire immense
dont la politique du gouvernement consistait a fonder sa puissance
et son influence sur la base d'une armee d'employes de tout genre,
richement payes, et la comparaison avec le principe d'une severe
economie et d'une grande modicite dans les appointements des fonc-
tionnaires qui est prescrite aux republiques, ne peut, ä leurs yeux,
tourner en faveur de ces dernieres ; mais la grande masse du peuple
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et le pays en general, j'ose l'affirmer, verra dans sa situation actuelle,
d'annee en annee, croitre sa prosperite et son bien-etre au sein de la
paix, sous une administration sage et bienfaisante et du bonheur de
la generalite naitra necessairement le contentement et l'avantage indi-
viduel.

» Mais il ne faut point se faire des illusions, Messieurs. Les grandes
et profondes plaies d'un Etat ne se cicatrisent que lentement et lorsque
la legislation, les institutions, les habitudes, en un mot toutes les parties

de Torganisation d'un pays habitue au regime monarchique doi-
vent etre mises en rapport avec des institutions republicaines, ces

changements ne peuvent s'operer qu'avec beaucoup de mesure et de

prudence. Le regime republicain est sans contredit plus propice a la
liberte individuelle, ainsi qu'a la prosperite des peuples. Mais la mar-
che de cette forme de gouvernement est moins rapide, plus circons-

pecte et plus compliquee dans les formes, puisque Texecution des lois
du souverain est confie ä un senat lequel rejoit tous les rapports sur
les diverses branches de l'administration et sur les objets soumis a la
decision non par des ministres, mais par des collegues qui examinent
avec soin.

» Ceci, Messieurs, doit vous faire concevoir les causes d'une cer-
taine lenteur inherente a Taction du gouvernement, lenteur qui peut
avoir cause quelques surprises a plusieurs d'entre vous. Cependant
vous conviendrez que dans le court espace qui s'est ecoule depuis
votre reunion a la Republique de Berne et vu les difficultes qui se

sont presentees dans la reorganisation du pays, il a ete fait beaucoup
de choses utiles qu'il est inutile de detailler. Le premier soin du
gouvernement a du etre de mettre a la tete des bailliages des magistrats
dont la probite, Texperience, les lumi&res et le devouement lui don-
naient la garantie qu'ils lui feraient connaitre les vrais besoins du

pays, qu'ils veilleraient ä 1'exercice d'une exacte et impartiale justice,
qu'ils recherchaient par tous les moyens a encourager l'agriculture,
Tindustrie et retablir une bonne organisation communale et qu'ils
meriteraient la confiance de leurs administres. Messieurs les grands-
baillifs ont eu le bonheur de trouver, apres leur entree en fonctions

pour occuper les divers emplois necessaires ä la marche constitution-
nelle de l'administration, des hommes pleins de merites, de patrio-
tisme et de z£le pour tout ce qui interesse le bien public.

» Mais pour assurer plus sürement le succes de ses intentions bien-
faisantes, le Gouvernement a eu l'avantage precieux de trouver dans

ce pays un clerge distingue par sa piete, par sa conduite exemplaire
dans des temps malheureux ou Tirreligion et la dissolution des moeurs
etaient considerees comme une garantie contre les assassinats judiciai-
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res et dans lesquels l'inquisition des philosophes persecutait avec
acharnement les serviteurs de Dieu.

» Oui, tres reverends membres du clerge des deux cultes, dignes
serviteurs de Jesus-Christ, par vos soins pieux et perseverants, la
jeunesse sera derechef elevee dans la crainte et l'adoration de son
Createur. Vous lui enseignerez et lui ferez cherir la sainte doctrine
de notre Sauveur. Elle apprendra a connaitre ses devoirs envers tout
ce qu'elle doit respecter. Vous surveillerez les ecoles afin qu'on y
enseigne ce qui doit rendre les hommes vertueux, bons, honnetes,
soumis a leurs superieurs et utiles ä leurs semblables. Vous assisterez
de vos bons conseils les paroissiens confies ä vos soins religieux, de

quelque condition qu'ils soient afin qu'ils vivent en paix et amitie
entre eux et dans leurs families. Vous leur servirez d'exemple dans
l'exercice de la vertu. Vous surveillerez au maintien des bonnes

mceurs, a la frequentation du culte divin ; vous precherez la
tolerance, la confiance, l'union et l'amour du prochain entre les membres
des deux confessions existantes sous l'egide de la constitution de l'Etat
et par les lumieres acquises par vos etudes, vous serez utiles aux
proposes de vos communes en tous les objets concernant l'administration
des pauvres. Dans l'exercice de vos fonctions importantes, vous serez
au besoin puissamment appuyes par les grands-baillifs et le Gouvernement

protege, respecte et garantit les droits et l'exercice des deux
cultes et sa volonte precise est que ses ressortissants soient eleves dans
des sentiments religieux et que tous les fonctionnaires publics veillent
aux bonnes mceurs qui sont la premiere et essentielle base d'un Etat
bien organise.

» Messieurs les lieutenants des grands-baillifs et juges aux tribu-
naux et cours baillivales Vous considererez comme un devoir sacre
d'exercer votre noble office avec une probite, impartialite et scrupulo-
site a toute epreuve, car le Gouvernement veut que la loi soit obliga-
toire et egale pour tous les citoyens de l'Etat, que bonne justice soit
rendue au pauvre comme au riche, a l'etranger comme ä l'indigene.
C'est en observant consciencieusement cette regle que vous partagerez
la reputation honorable qui a distingue les cours de justice de la Repu-
blique de Berne de toute anciennete.

» Le Gouvernement deplore de voir les habitants de ces bailliages
soumis encore a une legislation etrangere qui leur rappelle chaque
jour des temps de malheur dont la duree prolongee au-dela du terme
annonce dans l'Acte de reunion a retarde l'achevement complet de

l'organisation constitutionnelle des autorites et sert de pretexte a des

insinuations malignes. Mais il peut echapper, Messieurs, a votre saga-
cite que la transition d'une legislation ä une autre est plus difficile,
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qu'on ne pense d'abord, surtout apres vingt-cinq ans d'un regime
etranger, que le peu de lois et coutumes pour la plupart non ecrites,
dont un examen approfondi a prouve l'existence avant l'epoque de

l'invasion de ce pays, ne pouvaient suffire ä l'fitat social et aux
besoins actuels de ses habitants, et que les lois civiles de l'ancien
canton, quelque bonnes et simples qu'elles soient, n'auraient pu
former aujourd'hui une legislation subsidiaire, süffisante pour ces

bailliages. Des lors, le Conseil souverain a trouve plus avantageux de

soumettre le code de lois civiles de Berne ä une revision afin de pou-
voir l'appliquer aux besoins de toutes les parties du canton et de

laisser subsister jusqu'a l'epoque prochaine ou ce travail aura refu
la sanction souveraine, l'application du code civil franjais. II est
entendu que l'introduction du code de Berne revu et complete ne

portera aucun prejudice aux us et coutumes averes et reconnus dont
le retablissement ou le maintien pourrait etre necessaire et utile pour
les transactions des citoyens de ces bailliages.

» Messieurs les lieutenants de justice, par les fonctions importantes
qui vous sont confiees, vous etes les aides essentiels de Messieurs les

grands-baillifs. C'est vous qui etes charges dans vos arrondissements
de faire executer les ordonnances souveraines et les ordres de vos
superieurs, de maintenir la police, de veiller ä la sürete publique,
d'astreindre chacun ä remplir les devoirs civils et militaires que les

reglements de l'fitat lui imposent. Vous appuierez dans leurs fonctions
les autorites inferieures et ferez ä Messieurs vos grands-baillifs des

rapports exacts et fideles sur tous les objets soumis ä votre surveillance.

» Messieurs les deputes des villes Vos bourgeoisies sont rentrees
dans tous les anciens droits qui sont compatibles avec la constitution
generale de la Republique et les conseils auxquels est confine l'admi-
nistration municipale, ont re$u l'organisation que vous avez desiree.

II est dans la nature des choses que les villes exercent une influence
tr£s avantageuse sur les campagnes environnantes lorsque des hommes
eclaires et meritants siegent dans leurs conseils municipaux et lorsque
la classe des personnes pres desquelles les villageois cherchent des

conseils dans leurs embarras, les guident avec probite, loyaute et
desinteressement et un esprit conciliant. C'est aussi dans l'enceinte
des villes que doivent se trouver des institutions et des ressources propres

a former, par une education plus soignee, des hommes vraiment
eclaires, que les arts et les metiers peuvent fleurir, que le commerce
favorise l'industrie et la circulation de l'argent, que les marches assu-
rent un ecoulement certain de ses produits au cultivateur. II est done
d'une haute importance que les magistrats de ces cites portent tous
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leurs soins ä ce qu'elles presentent a la multitude d'habitants des

campagnes, que des interets divers attirent presque journellement
dans leur enceinte, des exemples utiles de bonnes mceurs, d'amour du
travail, d'une sage economie, de bonne intelligence envers les habitants

et de bon ordre.
» Messieurs les maires et preposes des communes C'est a vos

bons soins qu'est confiee l'administration communale, celle des pro-
prietes des bourgeoisies, l'introduction d'arrangements convenables

pour l'assistance des pauvres que des infirmites ou l'age empechent
de gagner leur vie, le choix et la surveillance des tuteurs pour mineurs
et les dissipateurs, la police locale, le maintien des routes si parfaite-
ment retablies par votre activite et l'etablissement de bonnes ecoles.

Vous appuierez vos pasteurs et cures dans leurs importantes fonc-
tions lorsqu'ils auront besoin de votre office pour le maintien de la
religion, des mceurs et vous emploierez avec fermete votre autorite
et votre influence aupres des habitants de vos communes pour tout
ce qui peut contribuer au bon ordre, ä l'observance des lois et a la
bonne intelligence envers les families. A cet effet, vous leur donnerez
en tout un bon exemple et vous vous appliquerez a gagner leur con-
fiance et leur estime par votre probite, par votre impartiality, par un
exercice loyal et scrupuleux de vos devoirs et par un zele desinteresse

pour le bien public.
» J'ai cru, Messieurs, devoir dans cette circonstance solennelle

qui me procure l'avantage d'etre pres de vous l'organe du Gouvernement,

vous exposer ce qu'il attend de votre zele dans les diverses
fonctions qui vous sont confiees. II espere avec une entiere confiance
voir en toute occasion en vous des fonctionnaires et des citoyens pleins
de devouement, de patriotisme, d'honneur et de zele pour tout ce

qui peut contribuer ä l'avantage de vos concitoyens, ä la prosperity
de votre nouvelle patrie bernoise et a celle de la Confederation suisse

entire. II espere de voir chaque jour croitre votre affection et votre
confiance pour votre Souverain, qui de son cote, vouera ses soins
assidus a votre bonheur.

» Le Dieu tout-puissant qui a si particulierement protege notre
chere patrie au milieu des orages qui ont gronde sur nos tetes, qui
nous a accorde la grace de maintenir le nom Suisse en honneur et
estime au milieu des fleaux qui ont afflige l'Europe, veuille b^nir le
serment solennel que vous allez prononcer dans ce temple et qui vous
unira a jamais ä la Republique de Berne dont vous faites d£ja partie
integrante depuis votre reunion. »

« Ce discours a produit la plus grande sensation ; tous les assistants

l'ont ecoute avec l'attention la plus respectueuse.
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» Son Excellence a ensuite fait lire la formule du serment en
frangais puis en allemand, qui a ete prete, main levee par les
assistants. Il etait conju en ces termes :

Serment de fidelite

« Les membres du clerge, les fonctionnaires publics, les deputes
des villes, les maires et deputes des communes des bailliages du Jura
et du territoire reuni aux bailliages de Cerlier, de Nidau et de Buren,
tant pour eux qu'au nom de tous leurs concitoyens des villes et
communes qu'ils representent, jurent et promettent de garder fidelite et
obeissance ä la ville et Republique de Berne, leur legitime souverain,
et au Gouvernement etabli par la constitution, d'avancer son profit
et de detourner son dommage, de contribuer de tous leurs pouvoirs
au maintien de l'ordre et de la tranquillite publique, d'assister chacun
selon son etat, le Gouvernement et la commune patrie suisse au
premier commandement contre tout ennemi exterieur ou interieur ; enfin,
de remplir tous les devoirs d'un homme de bien, d'un bon Suisse et
d'un loyal ressortissant de la Republique de Berne. »

« Apres quoi on a chante un Te Deum en grande musique en
actions de graces. La ceremonie etant terminee, le retour du cortege
ä la residence de LL. EE. a eu lieu dans le meme ordre qu'ä son arri-
vee, au son des cloches et au bruit du canon.

» De la, les fonctionnaires et deputes des bailliages ont reconduit
MM. les grands-baillifs ä leurs residences respectives ou ils ont re$u
d'eux, avec reconnaissance, chacun une grande medaille en argent
frappee en memoire de la solennite, portant d'un cote l'ecusson de la
Republique de Berne avec les mots : RESPUBLICA BERNENSIS et
de l'autre inscription : CIVIB. JURAN. IN COMMUNEM PA-
TRIAM RECEPTIS. HOMAG. PRAESTIT. DELEMONTII XXIV
JUN. MDCCCXVIII. Entouree d'une couronne de chene et de l'exer-
gue : FIDES UTRIMQUE FALLERE NESCIA lf5).

» Ces medailles, monument eternel de notre union ä la Republique

de Berne seront transmises comme un heritage precieux a nos
derniers descendants et leur rappelleront l'engagement de leurs peres
et leurs devoirs.

» Pendant tout le temps qu'a dure cette auguste ceremonie, les

rues du passage du cortege, les croisees des maisons etaient remplies
de bourgeois et d'etrangers venus de toutes les parties du pays et des

cantons voisins de Bale et de Soleure.
» Quelques moments apres, LL. EE. se transporterent sur la nou-

velle promenade ä l'ouest de la ville ou ils constat^rent assez long-
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temps plusieurs belles evolutions que firent en leur presence le batail-
lon d'elite du Jura, la garde d'honneur a cheval et le detachement
de dragons, tous remarquables par leur bonne mine et leur belle tenue.

» Le bataillon d'elite du Jura merite une mention particuliere et
distinguee. Organises depuis si peu de temps, ces militaires peuvent
cependant rivaliser sous tous les rapports avec les meilleures troupes
reglees. Tous les spectateurs et principalement les connaisseurs ont
admire leur bonne mine, leur belle tenue, leur bonne conduite et
discipline, l'habilete, la precision dans la manoeuvre et le maniement
des armes.

» On doit sans doute ces precieux avantages a M. Kirberger, lieu-
tenant-colonel digne et respectable chef d'un si beau corps qui estime,
aime et cheri comme un bon pere, un protecteur zele, par ces braves
militaires, s'est acquis par tant de bonnes qualites qui le distinguent
eminemment la consideration, l'estime et la reconnaissance generale.

» LL. EE. avaient daigne faire inviter a un diner tous les fonction-
naires et deputes du Jura qui assistaient a cette fete ainsi que plusieurs
personnes de distinction de la ville et etrangeres. Une table de pres
de 100 couverts, dressee dans le chateau de residence, servie avec une
delicatesse et une profusion qui repondaient a la magnificence de la
haute delegation, reunissait autour d'elle les principaux fonction-
naires. Parmi l'elegance admirable des decorations, on distinguait
principalement un obelisque place au milieu de la table, fonde sur
le sommet d'une montagne en miniature, qui portait sur ses quatre
faces des emblemes interessants : d'abord sur celle vis-a-vis de Son
Excellence deux mains se touchant l'une dans l'autre, Symbole de la
bonne foi, avec ces mots : L'union fait la force. Sur l'opposee, un
faisceau d'armes surmonte d'un bonnet orne d'un panache. Au-des-
sous, sur le piedestal l'inscription : Pour la solennite de la prestation
de foi et hommage, le 24 juin 1818. Sur la face droite, les armes du

pays et, sur la gauche, Celles de la Republique de Berne.
» Les flancs de la montagne representaient differents paysages

agrestes, des rochers, des rivieres traversees de ponts, des cascades, des

fermes, des prairies animees par des bergers, des bergeres et des trou-
peaux.

» Au dessert, des toasts ont ete portes successivement par M. de
Grandvillers, maitre des ceremonies, au son de la musique et au bruit
du canon :

» Le premier ä la Confederation suisse. La bonne harmonie et
l'union l'ont toujours rendue independante et invincible.

» Le deuxieme au gouvernement du canton dont la sage
administration assure notre bonheur et celui de nos descendants.
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» Le troisieme ä Son Excellence Monseigneur l'Avoyer. Ses hautes

qualites et ses rares vertus sont la gloire de la Suisse ; et a Messei-

gneurs les deputes, representant du Souverain, que notre ville s'enor-
gueillit de posseder.

» Le quatrieme au clerge et a tous les fonctionnaires publics du
Jura qui nous donnent l'exemple de toutes les vertus et surtout de
l'amour de la Patrie.

» Le cinquieme aux braves militaires du Jura. Iis viennent de
donner la preuve qu'ils sont dignes de se ranger sous les bannie:es
helvetiques.

» Le sixieme aux magistrats et bourgeois de la ville de Delemont.
Dans tous les cas ils sauront donner des preuves des sentiments qui
les animent.

» Son Excellence Monsieur l'Avoyer a ensuite daigne porter lui-
raeme le septieme et dernier toast ä la deputation du Jura en temoi-
gnage de la satisfaction qu'il eprouve de la reunion et de la cordialite
qui a regne au repas et fait des voeux de prosterite et d'union.

» Deux tables etaient egalement servies a l'hotel de ville pour les

ecclesiastiques, les juges et les militaires.
» Ailleurs, plusieurs autres pour les fonctionnaires, preposes et

deputes des communes. Le nombre des convives ä ces differentes
tables a ete d'environ six cents. La plus douce joie et la plus aimable
gaiete ont regne partout ä ce repas. A la fin chaque table a envoy£
des deputes a LL. EE. pour leur temoigner la gratitude et le conten-
tement general. Son Excellence a daigne se lever pour les recevoir
et a repondu ä chacun d'une maniere infiniment gracieuse et satis-
faisante.

» Le conseil de ville de Delemont, desirant faire participer autant
que possible les bourgeois a ces rejouissances, a fait distribuer aux
frais de la ville un bon pot de vin a chaque chef de menage et en outre
des secours en argent aux indigents.

» Pour completer encore davantage d'aussi grandes rejouissances,
le Gouvernement a gratifie les amateurs du tir ä la cible d'une somme
de vingt-cinq ducats en or qui a ete divisee en plusieurs prix et adju-
gee aux individus dont les noms suivent et qui les ont merites par leur
adresse.

Ier prix : Jean Rais, fils de Joseph, de Delemont, 4 ducats.
2e » Germain Montavon, de Montavon, 4 ducats.
3® » M. le chanoine de Rose, de Porrentruy, 4 ducats.
4e » M. Heutzinger, l'ame, de Porrentruy, 2 ducats.
5e » Juillart, gendarme, a Delemont, 2 ducats.
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6® » Alexis Imhoff, de Delemont, 2 ducats.
7e » Nicolas Care, de Develier, 2 ducats.
8e » Jean Riss, de Bienne, 1 ducat.
9® » M. Parrat, de Delemont, prof, ä Porrentruy, 1 ducat.

10® » Ignace Joray, des Rieder, Soyhieres, 1 ducat.
11® » Jean Remmer, de Vigneul, 1 ducat.
12® » Henri Seuret, de Courrendlin, 1 ducat.

» Enfin une superbe illumination generale qui a dure pendant
toute la nuit a termine cette grande journee. A l'hotel de ville, 3000
lampions distribues avec art dessinaient en grands traits de feu l'archi-
tecture et les ornements de l'edifice. Quatre transparents, dont la
composition etait inspiree par les sentiments et les circonstances,
ornaient le fronton et trois croisees de la facade.

» Le premier etait l'image de l'ceil de la Providence. Celui du
milieu, faisant allusion au bonheur, aux jours sereins dont nous fait
jouir la bienfaisance d'un Gouvernement restaurateur apres les orages,
les malheurs, effets des revolutions, representait un soleil naissant ou
sortant des nuages. Le genie de Berne decouvrant a la ville, qui parait
sur le devant du paysage, ses armes qu'il lui rend, embleme de son
ancien etat, de ses anciens privileges. II portait pour inscription le
mot REFICIO.

» Les deux autres consacres a la reconnaissance etaient formes,
savoir, celui de la croisee du milieu, a droite de la porte d'entree,

par les armes de Son Excellence Monsieur l'Avoyer de Wattenville,
avec l'inscription DELEMONTUM FELIX ET GRATUM et son
pendant par celles de Monsieur le grand-baillif Wurstemberger avec
ces mots ALTE CORDIBUS INFIXUM.

» Celle du chateau, residence de LL. EE., n'etait pas moins
brillante. Un obelisque au moins de 30 pieds d'elevation, situe au milieu
de la cour, semblait enticement forme d'etoiles etincelantes et faisait
le plus grand effet. Des pilastres, des guirlandes, la forme du grillage
et deux chiffres de Son Excellence paraissaient avec le meme artifice
qu'ä l'hotel de ville. On y remarquait aussi un grand transparent
forme par un dessin de Pierre-Pertuis, au sommet duquel etaient
representes deux genies se donnant la main ; l'un portant l'ecu de
Berne semblait arriver de la partie meridionale situee au-delä et
l'autre avec les armes du pays, des lieux opposes. On y lisait
l'inscription CITRA ET ULTRA EADEM PATRIA.

» Le chateau de Monsieur le grand-baillif etait aussi parfaitement
illumine et decore. Trois transparents artistiquement executes et places

au grillage offraient des allegories interessantes. Sur le principal
paraissaient les armes de la Republique de Berne entourees de tro-
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phees de l'agriculture et de l'art militaire et au-dessus l'inscription :

DIEU ET MON DROIT.
»Un peu plus bas et ä droite les armes de Son Excellence Monsieur

l'Avoyer de Wattenville avec les mots HONNEUR ET PATR1E et
ä gauche l'ecusson de la ville de Delemont et l'inscription SON
AMITIE FAIT MON BONHEUR, temoignage inappreciable de
bonte et de bienveillance de la part de cet excellent magistrat qui
fait le bonheur de ses administres et qui a produit dans le cceur des

habitants un sentiment de satisfaction et de reconnaissance eternelles.
» Le transparent du college offrant un embleme aussi ingenieux

que touchant, un jardin emaille de fleurs avec l'inscription allemande
VON OBEN KOMMT DAS GEDEIHEN, etait une allusion tres
juste et significative de la destination de cet etablissement.

» L'illumination de Monsieur de Grandvillers, maitre-bourgeois
et receveur general, etait encore bien distinguee. Deux obelisques
couverts de lampions allumes portant, l'un les armes de Son Excellence

et l'autre Celles du grand-baillif, etaient placees de chaque cöte
de la porte d'entree. Differents dessins en lampions attaches aux
croisees, contribuaient ä produire l'effet le plus agreable. Un tres
beau transparent offrait les emblemes de la reconnaissance. Une
colonne tronquee ä laquelle etait attach^ l'ecusson de Berne portait
ä son sommet un cceur enflamme, duquel sortait une guirlande de
fleurs qu'une figure de femme, ayant ä ses pieds une ancre, entourait
ä la colonne. On y lisait l'inscription RECONNAISSANCE ET
AMOUR.

» Differentes illuminations particulieres se faisaient aussi remar-
quer agreablement par les allegories de leurs transparents, telles que
celle de M. Moreau, membre du Conseil souverain, de M. Helg, secretaire

baillival et de M. Redet, maitre-bourgeois en charge.
» Les rues etaient remplies d'une foule prodigieuse de spectateurs.
» Un bal nombreux, elegant et süperbe, auquel ont daigne assister

leurs Excellences, a eu lieu a l'hotel de ville dans la grande salle du
tribunal, parfaitement decoree et ornee de guirlandes de verdures.
Ii a dure jusqu'au jour. Dans les principales auberges et autres mai-
sons, des danses joyeuses portaient la gaite dans l'ame de tout le
monde. En un mot, les feux de l'illumination, l'arc de triomphe, la
bonne musique, le bal, les danses, les chants joyeux, les nombreux

spectateurs semblaient faire de la ville de Delemont un lieu enchante.
» Toutes les personnes appelees a la fete et une compagnie du

bataillon d'elite ont ete loges, ainsi que les dragons et canonniers, par
billets chez les habitants qui les ont regus avec cordialite et se sont
plu ä exercer envers eux une hospitalite g^nereuse. L'ordre le plus
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parfait et la plus grande tranquillite ont regne pendant toute la duree
de la fete.

» Le lendemain 25, LL. EE. ont ete visiter les forges d'Undervelier
et le 26, elles ont quitte Delemont sans suite et sans garde pour se

rendre a Porrentruy, apres avoir congedie les huissiers de l'Etat, les

dragons bernois, l'artillerie et la garde d'honneur de la ville dont
chaque membre a refu, avec la plus grande satisfaction et reconnaissance,

une medaille des mains de Leurs Excellences.
» Tout le monde est reste penetre de la majeste, de la bonte, de

l'amenite de Son Excellence Monsieur l'Avoyer et des autres membres
de la haute deputation et l'impression avantageuse qu'ils ont laissee
dans tous les cceurs sera perpetuitee a jamais16). »

Au mois de juillet eut lieu la passation des comptes. Les depenses
relatives a la fete de la prestation du serment (illumination, arc de

triomphe, vin aux bourgeois) furent de 2031 francs, 6 batz, 1 rappe.
Le Gouvernement concourt a cette depense par une somme de

269 francs et 8 batz. Cette somme represente les depenses faites par les

decorateurs et les peintres. La ville de Delemont ne doit done payer
que 1761 francs, 8 batz et 1 rappe ll7).

Relevons quelques details :

Passe 81 frs, 58 rappes pour fourniture de 153 livres de suif par
Roth, boucher, pour l'illumination de l'hotel de ville 18). Passe une
depense de 80 frs suisses pour fourniture faite par Xavier Hennet,
potier, de 3.300 lampions pour l'illumination de l'hotel de ville 19).
Passe 13 frs, 80 rappes pour blanchissage sous les portes de la ville 20).
Passe 20 frs, 7 batz ä Antoine Gobat pour travaux faits ä l'arc de

triomphe et 52 batz ä Nicolas Barth, pour avoir voiture les bois
de l'arc de triomphe21). Passe 132 frs ä M. Munzinger, decorateur,
pour frais d'illumination dont le tiers est a la charge du Gouvernement.

Pour peinture de l'arc de triomphe, peint par MM. Neustock
et son fils, peintres a Bale. Passe 25 frs, 30 rappes pour travail de
menuiserie fait a l'arc de triomphe, par Germain Philippe et autres,
menuisiers 22). Passe 22 frs, 1 batz ä M. Joseph Rais, negociant pour
colle et autres fournitures pour l'arc de triomphe 23). Passe 40 frs,
15 rappes ä M. Cuttat, pharmacien, pour fourniture d'huile et tere-
benthine pour l'illumination du 24 juin 24). Passe 14 frs, 24 rappes ä

Pierre-Joseph Cortat, nc table et a Joseph Voisard, laboureur, pour
avoir conduit a Court, dans une voiture a deux chevaux, les effets
des musiciens et des troupes suisses envoyees a Delemont pour les
fetes de la prestation du serment25). Passe une depense de 15 batz
pour gratification aux soldats de la Landwehr qui ont surveille les
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pompes a feu sous l'hotel de ville le jour de la prestation du ser-
ment26).

La satisfaction du Gouvernement

Le 23 juin deja le grand-baillif Wurstemberger felicite le Magistrat

d'avoir si bien concouru a l'organisation de la fete 27). Un mois
plus tard, l'Avoyer de Wattenwyl remercie la ville de Delemont et
ses Magistrats des preparatifs qu'ils ont faits et de l'organisation de
la fete du 24 juin. U remercie plus specialement encore les jeunes
demoiselles des meilleures families de Delemont et la garde d'honneur
des jeunes Messieurs. II remercie les habitants pour l'illumination de
la ville et Messieurs de Grandvillers, Cuttat et Verdat pour toutes
leurs peines28). Cette lettre fut publiee au son de la caisse aux
habitants de la ville et reproduite en plusieurs copies qui ont ete
adressees a Mme Moreau, nee Wicka, qui a presente des felicitations
a LL. EE., ä la tete des demoiselles, et a M. Chappuis, chef du bureau
ä la recette generale, qui commandait les gardes d'honneur29).
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NOTES

1 Les deux parties concordataires etaient : a) pour le canton de Berne :

MM. Abraham-Frederic de Mutach, Conseiller d'fitat et chancelier de l'Acade-
mie ; David-Rodolphe de Fellenberg, Conseiller d'fitat, president du tribunal
matrimonial supreme ; Charles-Rodolphe de Kirchberger de Rolle, ancien
Conseiller d'ßtat ; Amedee de Jenner, ancien Conseiller d'fitat, baillif a Interlaken ;

Emmanuel-Louis d'Augspurger, du Conseil souverain, et ancien baillif de Nidau ;
Charles-Louis de Haller, du Conseil souverain, professeur de sciences politiques ;
Albert-Frederic de May de Schadau, du Conseil souverain, Commissaire general ;

b) pour l'£v§ch£ de Bale : MM. Ursanne-Joseph-Conrad, baron de Billieux,
lieutenant du Commissariat general de la Confederation dans l'Eveche de Bale, ancien
officier-major aux gardes de Sa Majeste tres chretienne ; Pierre-Joseph-Gerlach
Arnoux, maire de la ville de Porrentruy ; Antoine de Grandvillers, maire de la
ville de Delemont, lieutenant-colonel suisse, chevalier de l'ordre militaire de
Saint-Louis ; Jacob Gobat, ancien maire et notaire de Cremines, juge de paix
et president du Tribunal de premiere instance du district de la Prevot^ de Mou-
tier-Grandval ; Jean-Henri Belrichard, maire et notaire de Courtelary, ancien
capitaine au service de la Prusse ; Jacob-Georges Chiffelle, president du Conseil
de la ville de La Neuveville ; et Frederic Heilmann de Bienne, membre de la
Commission de regence nommee par les Grand et Petit Conseils de ladite ville.

2 Proc&s-verbaux du Conseil de Delemont 1818-1820, p. 18.
3 Ibidem, 22 v, 23.
4 Ib. 1817-1818, vol. II, p. 103 v.
5 lb. 104.
a lb. 1818-1820, p. 25.
7 lb. p. 20, 30.
8 lb. p. 32 v.
8 Actuellement les ruelles du Nord et de la Justice.

to Proces-verbaux 1817-1818, vol. II, p. Ill, 111 v, 112.
it lb. 1818-1820, p. 32, 32 v.
12 Le chateau actuel.
13 C'est-i-dire la mort de Louis XVI sur l'^chafaud.
14 Etait-ce vrai
15 Cette medaille a ete frappee par Fueter, maitre de la Monnaie de Berne.
16 Proces-verbaux 1818-1820, p. 250 & 268.
17 lb. p. 38 k 40 v.
18 lb. 1817-1818 vol. II, p. 112 v. 113.
19 lb. p. 113 v.
20 lb. 114.
21 lb. 114.
22 lb. 114 V.
23 lb. 116.
24 lb. 116.
25 lb. 134, 134 v.
26 lb. 115.
27 lb. 1818-1820, p. 266 v.
28 lb. p. 267.
20 lb. p. 43.
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